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Emmanuel JEULAND  
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    .  

                                                                                      
                                                                                   
                                                                                           
                                                                                         
                  ,                                                                          
                                                                                          
                                                                             : les 
inter                                                                                
                                                                                   
                                                                                         
                                                                                   
                                                                                   
                                                                                  
q                                                                                          
                                                                                           
                                                                                            
                                                                                        
                                                                                      (6) 
voire rester sous forme de groupe informel (7), re                                       
                              (8) qui peut entrer en contact avec une théorie 
relationnelle de la société (9).  

1 
Je remercie ici G. BLIGH                                                                                

                                                                           .  

  -                                          -                             ?  

Une approche relationnelle du constitutionnalisme telle que la nomme P.-M. Raynal2 

en commentan                                                                      
                                                                                     
                                                                                        
respecter                                                                                          
                                                                                       
                                                                           



p                                                                                            
                                                                           .  

                                                                                        
                                                                         
                                                                                         
                                                                                          
                                                                                      
                  -                                                              
                                                                                         
                                      .  

                                                                                        
                                                                : ces notions qui 
permettent de s                                                                   
                                                                                            
                                                                . Cet a priori fait du droi  
                                                                                  
          .  

                                                                                          
                                                                                       
                                                                                        
                                                                                             
                                                                                           
                                                                                          
                                                                                      
                                                                                      

du droit3. On le voit,  

2 
P.-M. RAYNAL, «                                                                                           

                  “                                                         . 
3 

L. PETRAZYCKI, Law and Morality,                                                                     
                                      . : New Brunswick, Transaction Publisher, 2011].  

                                                                                        
                                                                                

                               4.  

                                                                                       
                                                                                   
                                                                                  
                                                                     t par la relation ou 

                                   S      5, de Fuller6 ou de Petrazycki voire de Villey7 

                      ius                                                       8      
                                                                                      

le droit par la relation (Nedelsky, Somek, Pavlakos, par exemple9              



                                           -                              

relationnelle du droit sur toutes ces sources aboutirai                          10  
                                                                                           
                                     , abstraite et externe au droit (Nedelsky, Somek, 
Pavalkos). Cela ne signifie pas que ces ap                                             
                                                                                      
              K     

4 
C. SINTEZ, Le constructionnisme juridique, T. 2                                   . 

5 
V. plus loin. 

6 
L. L. FULLER  «                                                           APORTE                         . 

7 
                                                         . VILLEY,                           

juridique moderne,                   «                                                                    
                                                                                                          
                                                                         
8 

V. sur ce point la critique de P.-M. RAYNAL             . 
9 

J. NEDELSKY,   w’  R          Oxford University Press, 2010 ; « Repenser les droits comme des relations 
» (1993), trad. fr. G. BLIGH dans ce dossier ; A. SOMEK, Legal Relations, Cambridge University Press, 2017 ; 
G. PAVLAKOS, « Redessiner la relation juridique » (2018), trad. fr. S. FOUQUET dans ce dossier. 
10 

P.-M. RAYNAL                                                                                          
                                                                                                       
                                                                                                            
                                                                        . Nedelsky                      
                                                                                                       
                                                                                                         
                                                                                              
                      S                                                       , les deux approches 
                                                                                                       
                                 K                                                                            
                                                                                                      
Savigny) tout                                                                                              
                                                                                             
                                                                                          

                                                                                    
moyen du concept de rapport de droit.  
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                                          S       –                   -  -            

                                       K                                           XVI
e 

       (Hugo, Summenhart notamment11                       –                       
                                                              S                
                                                  , notamment le droi                   
                                                                                      
                                                                                   
                                                                                        
                                                                                           
                                                                                



                                                                                           
                                                          .  

              «     -                                                                  
                                                                                        
                                                                                           

                                                               12                            
                                                       S                                 
                                                                                              
                                                                                       
                                                                                         
                                                                                     
                                                                                     . On 
about                                                                                 
                                                                                .  

S                                                                                          
                                                                                           
                                                                  

11 
A. GUZMAN BRITO                                                       «                              

“                    “                        – “                 ) », R                            -

         , n
o 

              , 2006, DOI : 10.4067/S0716-54552006000100005. 
12 

                   «                           relationiste du droit », in M. DEVINAT, M. SAMSON, G. 
AZZARIA (dir.),                               – Legal School of Thought,        S                    
                S         , 2021.  

                                                                                         
                                                                                    
                                                                                           
                                                                                         
                                                                                           
                                                                                     
                            -                                                        
                                           .  

3.- Origine du rapport de droit  

                                                                                         
         . Longtemps en gestation                                                      
                                                  -                                 
                                                                        S          
                       : que le droit selon un second mode est une relation (le premier 

mode est la loi) « quia ius secundo modo est relatio »13, puis chez Kant en 1783, dans ses 
                                               , dans lesquels on trouve l'expression 

« rechtliches             »14                                                                
K                                                                                   
                                                                                    



l'an                 «                                          «                        
des forces :  

« S                                                                                           
                                         K      [...] ».  

                                                   vinculus iuris                        15  
                                                                                    
                                                                                      
          .  

                     K                                                          
                                                                         

13 
          . GUZMAN BRITO             . ; C. SUMMENHART, De contractibus licitis atque illicitis tractatus, 

tract. 1
o
, quaest. 1

a
, prima supp. (Venetiis, ap. F. Zilettum, 1580, fol. 1, 1

a 
col.). 

14 
E. KANT,                                                                               , Paris, Vrin, 

2001 [1783], coll. «                                                          «                                  
                                                                                                        
                                                                                        .  

15 
                                                                «                            , RTD civ. 

2003, p. 455 sq                     Revue juridique de la Sorbonne, 2020, n
o 
1, p. 144-170. V. aussi G. FOREST, 

                                                      , 2010, Dalloz 2012 et C. AUBRY DE MAROMONT,       
                                                                    , 2015.  

rencontre une autre personne16             S                                        
                                                                                   
                                       :  

«                           (que le droit subjectif ), c'est le rapport                                  
                                                                                                       
                                                                  . Ce rapport a une nature organique qui 
se manif                                                                                                     
                                                                                                             
                                . [...] Ma                                                               
                                                                                                              
                                                           'expression ont pou                         
                                                                                                          
                                                                                                     
                                                                                                       
                                                                                                       . 
[...] Mais un examen plus attentif nous montre que toutes les                                        
                                                                                                     
                                 'immense distance qui existe entre un rapport individuel de droit et 
l'ensembl                                                                                                   

                                                                   .
17 

»  

                                      S                «                   le du rapport 

                                                                                       18 

                                                                                     
                                                                                           



                                                                                             
                                                                                
                       . Cela ne veut pas dir                                  «            
                                                                                   .  

16 
J. G. FICHTE, Fondement du droit naturel selon les principes de la doctrine de la science, (1796-1797), trad. 

fr. A. RENAUT                                                                                            
                                                                                                        
                                                                                                          
                                                                        K                              
                                                                                        hique.  

17 
F. C. DE SAVIGNY,                       . T. 1, trad. fr. CH. GUENOUX, Paris, Didot, 1855. 

18 
                       : J. VAN MEERBEECK  «                                                          

racines ? », Revue juridique de la Sorbonne, n
o 
                       «                                         

                                                                                               
                                                                                                            
                                                                 .  

                                            S                                    
                «                                                            -             
                                                                            . Le droit est 

                        19                                                   S           
                                                 - concepts                       
                                                                                        
                                         S                                  :  

«                          - -                   'homme se                                               
                                                                                                           
                                                                     , puissent s'aider mutuell         
                                                                                                       
                                                                                                         
                                                                                           S                       
                                                                                                
                                                                                                     
                                                                                                        
                                                       - -                     -                          
                                                                                                       
                                                           , celui qui anoblit le fait et lui impose, la 

forme du droit.
20 

»  

Le rapport                                            S                              
                                                                                      
                                                                                          
                                                                                            
                                                                                      
                                                                                        
                                                                                        
                                     S                                                  

           21. Au XX
e                                                                  

                                                                                  



                                                                                 22. De 
nombreux auteurs continuent, par aill                   S                          

                                                                                )23.  

19 
O. JOUANJAN,                                                  1800-1918, Paris, PUF, 2005, p. 16. 

20 
Op. 

cit., paragraphes 52-53. 
21 

O. JOUANJAN, op. cit., p. 212. 
22 

N. BOBBIO, « Teoria generale del diritto e teoria del rapporto giuridico », in Studi sulla teoria generale 
del diritto                                                                                a relation juridique 
                     EVI ou Bernardino CICALA                                           .  

23 
Par ex. A. GUZMAN BRITO             .  

                                                          S                             
                                                                                     

                                                                                24     
                                                                                      
                                                                                            
                                                                                     
                                                                                          
symbolique dans le sens originaire du terme symbolon                              
                                                                                         
                                                         ,                               
                                                               «                     
                                                                                        
                                                                                      
                                                                                       
                                                                                  
                              (pouvant juger)                - -                      
                                      .  

                                                                                           
                                                                     (ex.                      
                                                                                         
                                 –                                                        
                                                                                
                 - -                                                                   
                                                                                            
                . Dans cette optique, co            S                           
                                                                                             
                                                                                             
                                                                                         
                                                                                       
                                                                                         
pouvant concl                                                                         
S                                                                                     

                                                      25                              



r                             S                                                   
                                                            

24 
G. AGAMBEN, Q ’   -     ’              ? Paris, Payot, 2007. 

25 
Op. cit., p. 173.  

                                                                                         .  

                                                                              -          
                                                                                           

et le droit26                                                                                   
                                 -                                             ). Ce 
qui est                                                                           
                                                                                   
                                                                                  , les 
droits et les rapports de droit.  

4.- Occurrences des rapports de droit  

                                                                (par exemple : le Code 
civil italien, le BGB et le ZPO allemands, le Code civil portugais, le code civil roumain, 
le nouveau                                                                     
                    . En allemand, la notion de Rechtverhaltnis                  

                                                                              27     
        , el                                                                               
                                                                                          
                                                                                  
                                                                                            
                                                                                     
                                                                                           

         28                                                                             
                    -                                                                     
                          (la rupture de la relation co                                 
                                                                                           
                                                                       S          
                                                                                       
                                                                                       
                                                                                         
de droit subjectif (Jhering).  

26 
J.-Y. CHEROT, « Conclusions », in M. DEVINAT, M. SAMSON, G. AZZARIA (dir.),                         

droit – Legal Schools of Thought         S                                    S                      
                                                                             . 
27 

A. G      BRITO             .  

28 
Loi n

o 
2016-1547 du 18 nov. 2016 dit Justice du XXI

e 
      , article 3 I. Les huissiers de justice, les notaires, 

les commissaires-priseurs                                                                                    
                                           -                                                             
                                                   'ensemble             .  



En common law                                                                       

                                                                    29                  
                              legal relation (Nedelsky,   w’           ), legal relationship 
(B    ’  D          ), legal bond, legal tie                                                
de relation juridique en common law                                                 
             (droit/devoir ; pouvoir/incap                                             
                                                                                   
                                                                               
tentatives de construire des concepts relatio                                       

                                         (Y. Emerich30), de la famille31, ou du droit 

international public32                     common law                                 
                                                                                        
                                                                                        
qualifier juridiquement selon les cas de liens de famille, de liens contractuels ou de 
liens du travail.  

On po                                                                                     
                                                                                       
                                                                                      
                                  , que, en common law                       (ex. de 
Nedelsky) mais aussi souvent en civil law                                          
                                                                                        
                                                                            1 : « This Law is 
                         w        C                         ’  R           C             
purposes of protecting the lawful rights and interests of the persons of the civil law, 
regulating civil-law relations                                              -           
                                                                                   
                                          s pays de civil law                  
                                                                                         
humaine.  

29 
                                                                                                      

au Royaume-Uni (V. J. ASHTONco_footnote_asterisk1_1 and J. TURNER, « A contemporary 

reimagining of the intention to create legal relations doctrine », Journal Article, Journal of Business Law 
(J.B.L.)              -                                                                 S         
                                                                                                       
(declaratory judgment).  

30 
« Regard civiliste sur le droit des biens de la common law                                             

           , R                      , Vol. 38, n
o 

2, 2008, https://doi.org/10.7202/1027040ar. 
31 

J. WALLBANK, S. CHOUDHRY and J. HERRING, Rights, Gender and Family Law                       . p. 257 
et s.  

32 
J. B       et T. TOOPE, Legitimacy and Legality in International Law, an Interactional Account, 

Cambridge University Press, 2010.  

  -                                                      



                                                                                   
                                                                                       

sciences dures (Abitbol)33, que dans les sciences humaines (anthropologie 

Houseman)34 et les arts (Bourriaud art relationnel)35                                  
                                                                               -          

dire sur les relations entre personnes36      -                                          
                                                                                           
                                                                                   
                                                                                           
                                                                                            
                                                                                         
public on met en place des partenar         S                                         
                         .  

                                                                                     
                                                                                         

XIX
e                          K                                        XX

e                 
                                                                                        
                                                                                        
                                                                                                 
                                                                                             

                                        37                                                
                                                                                          
                                                                                         

que les liens familiaux, les liens de famille, les liens beaux-parents/beaux enfants
38 

     
                                                                             , le  

33 
M. BITBOL, D   ’                  , pour une philosophie et une science des relations, Flammarion, 2010. 

34 
M. HOUSEMAN et C. SEVERI,                                                                           . 

CNRS, 1994 et M. HOUSEMAN, Le rouge est le noir, Presses Universitaires du Mirail, 2012.  

35 
                        , 1998, Presses du     . 

36 
                                                                                                  

                            Relions-nous.                       , 2021. 
37 

J. GOLDSCHMIDT, Der Prozess als Rechtlage, Eines Kritik des prozessualen Denkens          S         
                                                                                                              
                                                                                                         
                                                                                                           
                              . 

38 
H. FULCHIRON, « Le lien familial », revue Droit de la famille, LexisNexis, 2016, n

o 
50 ; J. HERRING, « 

Relational Autonomy and Family Law », in J. WALLBANK, S. CHOUDHRY and J. HERRING, Rights, Gender 
and Family Law, Routledge, 2010, spec. p. 257 et s.  

                                                 39                                   
                                                                                          
                      S                                                            



                S                                                                     
                                                                                          

                                                                           40.  

                                   -                                                     
juridique et                        ? Faut-il en faire simplement une notion de fait – la 

relation humaine – pris en compte par le droit ?41                                      
                                                                                          
S                                                                                  
                                                                                           
                                                               ;                            
                                                                                        -   
                                                                                             
                                                                             -
             -                                                                           
                                                                                       
                                                                                         
                                                                                           

                                                            42                            
une en                                                                                  
                                                                                 

                                                      43                           
situ                                               - -                                      

                                 44                                                      
                                                                                           
                                                                                       
                          Albron                      -                              
                                                                                      
aussi des relations de  

39 
E. PATAUT,                         , Odile Jacob, 2014 ; H. FULCHIRON  «                          , Jcl 

international 2020. 
40 

Loi n
o 

2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

                                                                                                      
o 

    -                                                                                                        
l'administration 2021, v. : J. CHEVALLIER  «                                                            
        ? », D. 2000, p. 575.  

41 
J.-Y. CHEROT        . 

42 
A. BRUN,          ’          , JCP 1962, I 1719 

43 
Ibid. 

44 
Affaire Uber : Cass. Soc., 4 mars 2020 n

o 
19-13.316 ; 28 novembre 2018, pourvoi n

o 
17-20.079.  

                                                                                            
eux de contrat de travail. Il peut, je crois, exister un lien de droit entre un humain et 



                                                                                       
                                                                                          

                                                       45                              
                       S                                                              
                                                                                           
                                                                                       
                                                                                       
                                                                                   

durables46                                                                         
                                                                                             

                          -                    47, etc.) et que le principe est bien celui de 
la formation de liens entre                                   S                   -      
                                                                                     
                                                                                      
droit car ni la fa                                                                        
                                                                                           
                                                                           . Sans doute     
                                                                                         
                                                                                            
              ) et le parent, le parent est bien sujet de d                                  
                                                                                     

                                                                   48                    

                                    ridique49                                           
                                                                                         
                                                                                              
                                                                                     
                    

45 
C. DE VULPILLIERES,                                                ’                                           

              ?                , 2019.
46 

V. la contribution de B. MORON-PUECH  «                        
                                                                        .  

47 
                                            -  -                . 2004, RG n

o 
98/5533. 

48 
      , 9 avr. 1987, JCP G 1987, II, 20880, note VIVIER contra              . 1976, D. 1978, 373, note 

AGOSTINI. 
49 

Cass. 2
e 
civ., 24 mars 1993, n

o 
  -                                                                         

                                                                                    : Civ. 2
e
, 12 avr. 2012, n

o 

  -                                                                                                         
                                                   , cependant la nominatio                             
                                                                                                  

                                                                    : Cour de cassation, 3
e 

civ., 17 

septembre 2020, n
o 
19-14.163 (F-D), R                 , 2021, p. 102 note R. LAHER.  

                                                                                        

                                                                    50              
                                                                                        
                                                                           
                             -                                  S                     



          S                                                                        
                                                                                 -       
             S                                              – en l       –                      
           -                                                                       
                                                                                       
                        ).  

                                                                                    
                                                                                        
                                                                                   
rapport factuel p                            . La place du rapport de droit dans la 
dogmatique juridique reste donc secondaire et passive.  

                                                                                          
    -    , la relation juridique es                                                    
                                                                                     
                                                                                       

                                                                   
51
                      

                                                                                     

                52                                                                          

qu   -                                                   53                             
                                                                                          
                                 

50 
                                    otre article, « Intelligence artificielle et Justice : une approche 

interhumaniste » in              ’                         , dir. G. LOISEAU et A. BENSAMOUN, 2
e 
  . LGDJ, 

2022. 
51 
                                         , 9 avril 1987, JCP 1987, II, 20820, note VIVIER.  

52 
Cass. 2° Civ., 24 mars 1993, n

o 
91-18611, Bull. II, n

o 
125. 

53 
              -                      

o 
    -                              «                                  

                                                                                       -                «    
                                                                                                        
                                                                   . Le ministre cha                  
                                                                                                         
                                                                                                             
cassation ne vien                                                                                        
                                                                                                     « 
                                                                                                           
                                                                                                            
                                                                               ) et le minist                 
           .  

                                                                                    

                                                                    54                 
                                                                                          
                                                                                      
                                                                                      
plat pour le droit du travail                                                           



                                                                                         
                                                                                    -sujet 
                                                                                         
                                                                                         
                                                                                          

                                           )55                                               
                                                                                   
                                                                                    
                                                                                    
                                                 -                       , etc.). Il 
est vrai que, dans ces derniers cas, de nombreux auteurs                  
                                                                                          
                                                                                         
                                                                                             
                                                                                   
                                                                             

  -                                 

S                                           -                                           
                                                                                        
                                                                                  , en 
lo                                                                                     
                                                                                        
                                                  

54 
J. TSCHURTSCHENTHALER,                                                                                 

       «                                                                                           
                     S                                                                                  
                                                                                                          
                                                                                                            
                                                                                                           
                                                                                         ). Parfois, le droit 
fiscal leur reconna                                                                                        
                                                                                                        
pouvant justifier ce processus de personnification ».  

55 
A. BONARDI,  ’                           ’                 , Paris II, 2021.  

                                                                                          , 
                                      «                                                
                                                                                   
rapports de droit. Pour autant, ce sont bien les rapports de droit qui forgent le sujet de 
droit et non                                                                                  
                                                                              .  

                                                                                    
logiqu                                                                                   
                                                                                                



la plus parlante. Cependant, la norme ne sort pas de nulle part, il a bie           
                                                                                       
            , judiciaires voire contractuelles. Certes, mais il fallait aussi des normes pour 
mettre en place ces interactions : une constitution pour orga                            
                                                                                      
                                                                                        
        «                                                                            
                                                                                          
                                                                                     

                                          non juridiques56                                 
                                                                                             
                            , il ne reste, me semble-t-                                   
le raisonnement par l                                                              
                -                                   -                                    
                                                                                     -     
                               -                                                     
                                                                                   
                                         . Le terme de contrat permet ainsi de saisir ce 
                                                                                      
                                                                                             
                                                          . Il existe peut-         
                                                                                      
                                                                                              
                                                                            
                                                                                         
                                                                                   
                                                           -                                 
                                                            : cet espace ou cette distance 
entre  

56 
N. BOBBIO             .  

                                                                                     
approch                                                                                     
                                                                                            
                                                                           .  

                                                     : comment penser une relation 
sans relata ? Une simple corde sans tireur ? Un espace vide au milieu de nulle part ? 
                                                                                        
                                                                                             
                               , etc.) mais comment admettre une relation sans aucun 

sujet de droit ? Or, certains philosophes57 et scientifiques (en physique)58 admettent 
                                       relata  S                                   
                                                                                       
contre intuitive. Elle laisse pourtant perplexe en droit car elle s   -             
                                                                                  



                                                                                             
                                                                                      
                        

7.- Groupe et rapport de droit  

                                                                                     
                                           , etc.). Des anthropologues anglais (Turner, 

Douglas)59                                                                        
                                                                              . Le 
                           «                                  

57 
E. GLISSANT,                   R                          , Gallimard, 2009, p. 73-74 ; E. HOUSSET  « 

                                       : le renversement husserlien »,                          , 2017/2, n
o 

                                            de la relation, il prolonge FICHTE et HUSSERL               
                                                                                                           
le lien ; V. MORFINO                   S              -Bicocca), « Ontologie de la                          

de la contingence », trad. fr. N. GAILIUS, Actuel Marx en Ligne, n
o 
18 (18 mars 2003).  

58 
A. MARMORDORO and D. YATES, The Metaphysics of Relations,                                    . J. 

LADYMAN, p. 181 : « Relationalism seems to have won and while spatiotemporal relations may not exist 
without material things there are not reducible to the intrinsic properties (locations in absolute space) 
of the latter », et p. 196 : « there may well be no simples, but rather entities that are fundamentally 
relational in nature » ; E. L       ,         ’                                                           
Vocabulaire technique et critique de la philosophie, par A. LALANDE              . PUF, 2006 et M. BITBOL, 
D                       : Pour une philosophie et une science des relations, Flammarion, 2010 ; E. BALIBAR, 
La philosophie de Marx                              «          , 2014, p. 27-28  

59 
M. DOUGLAS, Natural Symbols, Routledge, 2003 ; V. TURNER, The Ritual Process: Structure and Anti-

Structure (1969) [fr. :                    . Structure et contre structure, Paris, P.U.F., 1990].  

                                                                               
                                                    ,                                   
                                                                                           
                                                                           
institutions tentant de se maintenir et qui parfoi                                  
                                                                                          
                                                                                 
juridiques internes et externes qui la parcourent                                     
                                                                               
                                                                                         
                                                              

                                                                                          
                                                                                        
                                                                                       
                                                                                     
                                                                                        
                                                                                      
                                                                                       



                                                                                               
              . Il se peut ce                                                           
                                                                                           
                                                                                       
groupe                                                                          
                                                                                  
                                                                               
                                                                               
                                                                                           
                                                                                           
non humaine (animal, fleuve ou montagne voire robot devenu suffisamment 
                                                

                                                                                    
                                                                              , 
                                                  «              «               
                                                                                    
                                                                                    
                                                                                    
informel et peut constituer en son sein un espace symboli                              
                                                                                         
                                                              , commune, etc.). Il 
                                                                                          
                                            -                                          
                                                                                       
                                                        .  

                                                                                             
                                                    - -                               
                              S                                                      
                              -                                                            

          K                               XIX
e                           60                

une approche trop                                                                        
                                                                                      

             61                                                                       
entre u                                                                              
                                                                                      
                                                             (en tant que droit 

subj                         (en tant que devoir)62                                  
                                                                                        
                                                                                       
                                                                                    
                                                                                             
                                                                                         
                                                                                                
                                                                                           
                               -imp                                                   



                                                                                     
                                                                            S       
             K           -                                                            
                                                                                         
                                                                                        
pour autant                                        .  

60 
N.-M. KORKOUNOV, C                                 , trad. fr. TCHERNOFF                         , 1903, 

§ 27, 2
e 
                      -                   «                                             s normes 

juridiques, transforment leurs rapports sociaux en rapports juridiques ». 
61 

M. ANTONOV, « E. Ehrlich and Leon Petrazicki, Are Emotions a Viable Criterion to Distinguish Between 
Law and Morality? », In B. BROZEK, J. STANEK and J. STELMACH, Russian Legal Realism, Springer, 2018, p. 
127.  

62 
L. PETRAZYCKI                .  

  -                                

S                                                                                 
                                                                                         
                                                                                        
                                                                                        
                                                                                       
                                                                              
                                                                                     
                              , etc.).  

                                                                                   
                                                                                
                          . Penser en termes de relation avant de penser en termes 
pur                                                                                     
                                                                                

                     63. Eux non plus ne sont pas hors droit, la logique syllogisti    
                                                                                           
                                                                                        
                                                                                       
                                                                                     
                                                                                     
                                                                                      
                                              S                                         
                                                                                           
                                                                                  
                                                                                            
                                                                                      
                                                                                        
                                                                                          
                                                                                         
des interactions entre les parties et les juristes.  



S                                                                                      
                                                                                 
                                  «                               -                      
                                                                                            
                                                                                         
un groupe de chercheur                                                              
implique de mener des recherches au  

63 
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                                                                   -juristes qui ne 
                                                                                      

                                                    64                              
                                                                               
                                                                                         
                                                                                    
                                                                                         
                                                                                         
                                                                                   
                                                                   -19, fai              
                                                                                          
                                                                                   
                                                  , plus vivants.  

                                                          XIX
e                      

                                                                      S                  
                                                                                          
                                       .  

                                                                                 
                                                                                     -     
                     S                                                                   
                                                                                      
                                                                                       
                                                                                      
                                                                                       
                                                                                         
                                                                                           
                                                                                              
                                     (impliquant une                                 
                                                                                       
                                                                                              
pour un autre lien en raisonnant pa                                              
                                                                                      
                                                                                           
parties et de leur autonomie pe                                                     
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                                                              . Enfin, creuser la 
                                                                                  
                                                                                  
                                      .  

                                                                                          
                   , s                                                                   
                                                        S                             
                                                                                   
                                                                                    
                                                                                        
                                          .  

                                                                                   
        S                                                                                
                                                                                            
                                                                                          
                                                  S                           
                                                                                      
                                                                                         
                                                                                        
                                                                              -
                                                                                   
morceaux avec les institutions. A. S                                               
                                                              nce du common law     
                                                                                   
                                                                             - -    
                                                                                         
                                                                                        
                                                                                 ; il existe 
entre ces notions une dialectique), leur                                                   
avec les rapports de droit).                                                             
                                                          

9.- Approche relationnelle de la société et rapports de droit.  

Norbert Elias a montré dans « La société des individus »1                              
                                                                                         
relations                                                                                       
la division du travail. Plus la société est complexe et divisée fonctionnellement plus 
                                                                    « je » par rapport au 
« nous ». Ce sentiment de vie intérieure                                                 

                                                      
1
 Agora Pocket, Fayard, 1987. 



entière car chaque humain développe beaucoup de potentiels au cours de sa longue 
formation (à travers des activités artistiques, sportives, scientifiques, etc.) mais 
                                                                                    
remplissant une fonction souvent très spécialisée. Pourtant, selon Norbert Elias, on ne 
peut hypostasier ni                                                                   
relations interdépendantes disposées sous forme de configurations. La relation 
                                                                                  
évolution depuis sa petite e                                                               
                                                                                  
relationnelle de la société paraissent donc pouvoir se rencontrer.  

Pourtant, Norbert Elias ne traite que très                                       
juristes ne lui font référence2                                                              
                                      S     3). M. Halpérin note cependant que Norbert 
Elias a fait des références au droit q                                                      
                                                                                              
notion de configuration de relations interdépendantes reste floue et non référée au 
                                                                                            
et peu conscientes, notamment au processus de civilisation des humains à travers la 
                                                                                  
pouvait survenir lorsque la réalité de la société (développement de la bourgeoisie) ne 
correspondait plus aux structures sociales en place (rapports féodaux et pouvoirs des 
aristocrates)                                                                         
sociologues tels que A. Giddens ont de la même manière opposé les normes sociales 
(de distance physique entre les personnes, par exemple) aux normes juridiques 
extérieures et formelles. Le droit apparait donc comme secondaire par rapport à la 
société chez Elias, même si quelques références mises à jour par J-L Halpérin peuvent 
                                                    (voir aussi les paragraphes sur les 
                                 « société des individus »). Pourtant, tous les exemples 
                          interdépendantes sont juridiques (nationalité, 
parents/enfants, maître/élèves, relations familiales, étatiques, etc.) mais jamais il ne le 
note comme si, pour lui,                                           seulement 
formellement juridiques.  

Certes, il donne une grande importance à la langue dans la construction des relations 
                                                                                   
ces relations humaines sont construites juridiquement par un dispositif mêlant des 
mots, des geste                                                                        
                                                                                      
lion, du serpent, etc.) qui sont pourtant à la base du dispositif du rapport juridique. 
Pendant longtemps les rapports juridiques ont supposé des rituels et des symboles au 
                                                                                       
judiciaires, etc.). Or, les rituels sont de plus en plus analysés par les anthropologues 
comme des manières de créer et de transformer des rapports humains par un 

                                                      
2
 J-L Halpérin, « Connecter les juristes à l’œuvre de Norbert Elias »,  Cités 2021/4 (N° 88), pages 107 à 119. 

3
 Cité par J-L Halpérin : A. Supiort, « Pourquoi un droit du travail ? », Droit social, n° 6, juin 1990, p. 487 puis 

in Critique du droit du travail, Paris, Puf, 2015. 

https://www-cairn-info.ezpaarse.univ-paris1.fr/revue-cites.htm
https://www-cairn-info.ezpaarse.univ-paris1.fr/revue-cites-2021-4.htm


ajustement émotionnel (Houseman4).  Il me parait dès lors possible de renforcer 
                                                                        
                 5 sont des disposi                                                     
rapports humains dans la société des individus. Pour réconcilier le droit et la 
                                                                                        
juridique (supposant un tiers de référence) servant de cadre à la « civilisation » et à 
                                                                                     
                                                                                         
rapports de droit ne permette                                                De 
                                                                                
socialiser en apprenant une langue mais avant tout en se liant au stade de la première 
symbolisation (jeu) puis de la seconde symbolisation (langage) avec des adultes qui 
        nt ainsi dans des cadres symboliques et donc juridiques.                        
                                                                                        
                                  on, la civilisation, les bonnes manières, le sentiment de 
vie intérieure, etc.), elle ne limite en rien le champ de la sociologie, mais elle 
coordonne au contraire les deux disciplines. Plutôt que de considérer le droit comme 
secondaire6, formalisant des rapports humains préexistants mais, du coup, coupant le 
                                       , cette approche opère une coordination qui 
pourrait faciliter                                                                     Cela 
                                                                                   
                                                                                     
humains.  

                                                                        mettrait de 
passer à un nouveau niveau de conscience : on serait passé du niveau de conscience du 
« nous » au sein du clan ou de la tribu, au « je » contre le « nous » de la société 
supposant une forte et fausse individualisation ; on passerait à une meilleure 
compréhension du rapport entre le « je » et le « nous » à travers les configurations de 
                                                                                       
                                                                            ues dés 
                                           s symboliques. Cela permettrait de lutter 
contre toutes les tentatives de régression notamment au moyen des technologies 
créant des relations non symbolisées addictives (les fameux réseaux sociaux).  

                                                                                  
management, art, sociologie, anthropologie, éthique, etc.). On peut certes parler de 
                                     er                                               
tournant animal, par exemple. On peut aussi parler de changement de paradigme ce 
qui serait plus exact mais limiterait le changement à la connaissance et à la science. 
                                                                              
humains était                                                                            
                                                                                 

                                                      
4
 Précit. 

5
 Sur les différentes configurations de rapport de droit v. mon ouvrage La fable du ricochet, Mare et Martin 2009 

ainsi que le tableau de Mendeleïev du droit dans Theories of Legal Relations, Edward Elgar, 2023. 
6
 Position revendiquée par Fr. Ost, A quoi sert le droit ? Usage, fonctions, finalités, Larcier 2016. 



Mais, il manque peut-                                                                 
élément de ci                                         -                                   
le sacré et le jeu. Il importerait dans ce nouveau niveau de conscience de mesurer la 
                                                                   fait G. Bataille. Si le 
sp                                                    du développement des jeux sur 
internet sans parler du marché du rire                                                  
                                                                                     
c                                                                7 : la part du sacré est 
alors déplacée vers un chef qui décide de qui est en relation avec lui et qui peut avoir le 
statut de personne.                                                        ualisation et 
de la civilisation mais ils doivent aussi être les cadres de moment gratuits, inutiles et 
poétiques. 

                                                                                 : n'a-t-il 
                                                                                   
                                                                                    
ce que la société de consommation doit au mouvement romantique en reposant sur 
des individus souhaitant comblés leur désir. Passer à un niveau de conscience 
relationnelle impliquant de ne penser le « je                            « tu » et 
« nous » ferait voir la relation amoureuse non pas comme une sorte de moment de 
rencontre « naturelle » « romantique » « déjà écrite » « quasi mystique » mais comme 
le jeu complexe des configurations de relations. Une rupture amoureuse est toujours 
marquée par le jeu des rapports sociaux8. Les relations interdépendantes sont 
configurées de manière complexe et implique un savoir être, parler et vivre difficile à 
maîtriser pour celui qui                                                                
les codes.  

                                                                                  
nouveau genre littéraire9 qui ne serait plus le roman reposant sur les récits de vie de 

                                                      

7
 G. Bataille, « La structure psychologique du fascisme » In La Critique Sociale,                        . La 

Critique Sociale,                    , Paris, 1983 ; F. Porcher, « Georges Bataille, la mort et le jeu. Souveraineté 
du jeu et normativité du travail » Travailler 2018/1 (n° 39),pages 123 à 145. 

8
 E. Illouz, La Fin de l'amour. Enquête sur un désarroi contemporain, Seuil, 2020. 

9
 Camille Bloomfield, poétesse et professeure de littérature, parle ainsi de « poèmes relationnels » v. son site 

https://camillebloomfield.com/je-biobiblio/  la contrainte est la suivante : pendant le Covid : “Chaque poème est 

dédié à une personne de mon entourage dont la situation particulière, difficile le plus souvent, me touche 

profondément. - il est accompagné d'un geste en vidéo, pour aller au-delà de la distance qu'imposent les "gestes 

barrière"- le poème est en 8x8 (8 vers de 8 syllabes)”. Il ne s’agirait pas du lyrisme relationnel dont traite J-M 

Maulpoix faisant encore référence à des individus romantiques : « La poésie comme l’amour, essai sur la relation 

lyrique”, Mercure de France 1988 p 17 « la poésie est une affaire de relations et de mots choisis »  p 24 

« archipel ou rhizome, l’identité du sujet lyrique est moins fixatoire et déterminante que relationnelle » p 79 

« cette jointure, ou cet ajointement, par lequel un individu se met en relation avec ses semblables, lui demeure 

largement inconnue, à tout le moins insaisissable. Se poser comme voix, c’est donc se présenter comme 

présent/absent : présent à autrui mais inconnu à soi-même » sur Valéry p 110 « à la pulsion fusionnelle du 

romantisme s’est pour de bon substituée l’économie relationnelle de la distance et du contrat », il y a là une  

compréhension intellectuelle de quelque chose qui ne l’est pas tout en disant qu’il ne l’est pas, une certaine 

maîtrise des émotions par la raison, c’est brillant éclairant et finalement désespérant, car la poésie est vidée de sa 

substance. 

https://www.cairn.info/revue-travailler.htm
https://www.cairn.info/revue-travailler-2018-1.htm
https://camillebloomfield.com/je-biobiblio/


personnages et de leur intériorité mais peut-être pour jouer sur le double sens du mot : 
une « relation » (en tant que connexion et récit) où les personnages ne seraient pas des 
personnes mais des relations, elles seraient nommées et évolueraient dans le champ 
                                                                                e pour 
devenir un processus relationnel. Le « je » serait employé pour désigner chaque 
                                                               après la relation.  

 


